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Périmètre en date de janvier 2008 

Situé au cœur du sillon alpin dans la vallée de l'Isère, sur un 
axe autoroutier et ferroviaire important, le Pays du Grésivau-
dan s'étend de la périphérie de Grenoble au sud aux portes 
de la Savoie au nord. Ses 49 communes s'étagent de la 
vallée aux massifs de la Chartreuse et de Belledonne, qui 
culminent à près de 3 000 m d'altitude. En lien avec le relief, 
la forêt et les milieux semi-naturels recouvrent 71 % de sa 
superficie en 2000.  
Le Pays du Grésivaudan est à dominante urbaine et péri-
urbaine. En 1999, l'aire urbaine de Grenoble concentre à 
elle seule 80 % des habitants de ce territoire, une partie 
dans l'agglomération elle-même et une partie dans sa    
couronne. Au nord, les communes dites multipolarisées, 
tournées à la fois vers le pôle d'emploi de Grenoble et celui 
de Chambéry, regroupent 12 % de la population. Au total, 
ce sont ainsi 92 % des habitants qui vivent dans l'espace à 
dominante urbaine contre 74 % en 1990. Cette augmenta-
tion s'explique par l'extension de l'aire urbaine grenobloise, 
qui a gagné cinq communes dans sa couronne, ainsi que sa 
densification et le passage de cinq communes de l'espace à 
dominante rurale dans la catégorie des communes multipo-
larisées. En 1999, il ne reste donc plus que 8 % de la popu-
lation dans l'espace à dominante rurale, au nord-est du terri-
toire, autour du pôle d'emploi d'Allevard.  
 
Le relief structure le territoire 
Avec son caractère périurbain et montagneux, le Pays du 
Grésivaudan a une population moins dense que la zone de 
référence constituée des onze plus grosses aires urbaines 
régionales (128 h/km2 contre 331). La commune la plus  
peuplée, Crolles, compte moins de 8 500 habitants. Avec 
89 500 habitants en 1999, le territoire représente environ 
1,6 % de la population régionale. 
Le relief et la proximité de grandes villes ont aussi des 
conséquences sur le niveau d'équipement des communes. 
En 2006, celui-ci est nettement inférieur au niveau auquel 
on pourrait s'attendre compte tenu de la population des 

Note : Pour chacune des synthèses, le territoire étudié est comparé à un territoire baptisé "référence".  
Pour les territoires à dominante urbaine, cette référence est constituée des communes de la région appartenant à l'une des 11 aires urbaines suivantes : Lyon, 
Grenoble, Saint-Étienne, Genève-Annemasse (partie en Rhône-Alpes), Annecy, Valence, Chambéry, Roanne, Bourg-en-Bresse, Mâcon (partie en Rhône-
Alpes) et Saint-Chamond.  
Pour les territoires à dominante rurale, cette référence est constituée de l'ensemble de la région Rhône-Alpes privée des communes appartenant à l'une des  
11 aires urbaines. 
La zone de référence prise en compte pour ce territoire est celle des territoires à dominante urbaine. 

Relief et voies de communication 

 

communes : 18,4 commerces et services en moyenne 
contre 20,3. Ce moindre équipement concerne surtout des 
commerces de la gamme intermédiaire (magasins de vête-
ments, de chaussures, de meubles, d'électroménager…) et 
des équipements de la gamme supérieure (lycées, hyper-
marchés, certains médecins spécialistes). Du fait du relief, 
l'accès aux commerces et services est également moins 
facile : par exemple, 6,7 % des habitants du territoire sont à 
plus d'un quart d'heure d'un supermarché, contre 0,9 % 
dans la référence et 2,1 % en Rhône-Alpes. 

Carte d'identité du territoire 
Grésivaudan Référence Région 

1990 1999 1990 1999 1999 
Population 74 161 89 489 3 318 053 3 486 807 5 645 847 
Poids dans la région  1,4% 1,6% 62,0% 61,8%   
Densité (hbts/km²) 106 128 315 331 129 
Part de la population dans l'espace à dominante urbaine 73,7% 91,7% 98,5% 100,0% 86,1% 
Part des moins de 20 ans 28,7% 28,3% 27,1% 25,3% 25,3% 
Part des 60 ans et plus 16,6% 17,2% 17,3% 18,8% 20,0% 
Indice jeunesse (moins de 20 ans / 60 ans et plus) 1,73 1,64 1,57 1,35 1,26 
Source : INSEE - Recensements de la population 1999 (exploitation principale) et 1990 (exploitation exhaustive) 

Intercommunalité Grésivaudan Référence Région 
Nombre de communes 49 854 2 879 

Dont membres d'un EPCI à fiscalité propre (01/2007) 77,6% 93,2% 89,5% 
Source : Direction Générale des Collectivités Locales      
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Forte croissance démographique qui tend à ralentir  
depuis 1999  
De 1962 à 1999, la population du Pays du Grésivaudan a 
plus que doublé, passant de 42 200 à 89 500 habitants, 
grâce à un solde naturel et un solde migratoire conjointe-
ment positifs. Cette augmentation est beaucoup plus rapide 
que dans la référence (+ 46 %) et la région (+ 40 %).  
Comme dans tous les territoires périurbains, cette crois-
sance est surtout imputable à l'apport migratoire. À lui seul, 
celui-ci s'est traduit par une hausse de population de l'ordre 
de 2 % par an dans les années 70 et 80. Même s'il a      
diminué dans les années 90 (+ 1,5 % par an), il reste le  
principal moteur démographique, contrairement à la réfé-
rence (qui intègre les grandes villes en déficit migratoire)    
et à la région. Quant au solde naturel, il est positif et en 
constante augmentation, rejoignant le niveau des références 
sur la période 1990-1999. 
Tout en restant forte, la croissance démographique du Pays 
du Grésivaudan semble maintenant ralentir. Entre 1999 et 
2005, la hausse de la population des ménages est estimée 
à 1,5 % par an contre 2,1 % par an sur la période 1990-
1999. Ce ralentissement concerne surtout les communes 
situées autour de Crolles et dans la partie sud du territoire. 
En revanche, plusieurs communes localisées au nord, 
comme Pontcharra et Allevard, voient leur croissance    
s'accélérer depuis 1999. 
 
Un territoire attractif pour les cadres 
Entre 1990 et 1999, le gain migratoire s'élève à 14 200 per-
sonnes. Il s'agit surtout d'un apport de proximité, provenant 
du reste de l'aire urbaine de Grenoble (+ 9 800). Mais le 
territoire est également attractif vis-à-vis des aires urbaines 
parisiennes (+ 1 950) et lyonnaise (+ 300). En revanche, il 
perd des habitants au profit de la Savoie (- 200).  
Le Pays du Grésivaudan attire de nombreuses familles de 
trentenaires. Ainsi, les 30-39 ans représentent un solde de 
+ 4 600 sur la période 90-99. Cette catégorie d'âge amenant 
souvent des enfants, il en résulte un gain de 6 000 person-
nes de moins de 15 ans. Près de la moitié des habitants de 
ces deux tranches d'âge se sont installés au cours des   

Base 100 en 1962 

Source : Insee, recensements de la population 

% 

Source : Insee, recensements de la population (dénombrement) 

Nombre d'habitants en 1999 
et évolution de la population entre 1990 et 1999 

 

années 90. Le territoire n'est déficitaire que pour les jeunes 
de 20 à 24 ans (- 700), qui partent pour leurs études ou leur 
premier emploi. 
Par conséquent, le Pays du Grésivaudan est plutôt jeune, 
avec 28 % d'habitants de moins de 20 ans (contre 25 % 
dans la référence) et seulement 17 % de personnes âgées 
de plus de 60 ans (contre 19 %). 
Le gain migratoire concerne toutes les catégories sociopro-
fessionnelles. Il est le plus élevé pour les cadres (+ 2 500) 
et pour les professions intermédiaires (+ 2 400). En 1999, 
43 % des cadres du territoire s'y sont installés lors de la 
décennie précédente.  
Les caractéristiques sociales du Pays du Grésivaudan sont 
le reflet de ces échanges migratoires. Ainsi, en 1999, 18 % 
des ménages sont des cadres contre 12 % dans la         
référence, qui comprend pourtant toutes les grandes aires 

Évolution de la population depuis 1962 

Taux de variation annuel de la population 
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Flux migratoires par âge et par catégorie socioprof essionnelle (CS) entre 1990 et 1999 

Par âge 
Arrivées Départs Solde Solde en %            

de la population* 

Ensemble 29 956  15 783  + 14 173 + 18,8 
moins de 15 ans 9 257  3 271  + 5 986 + 45,8 
15-29 ans 4 807  4 883  - 76 - 0,5 
30-39 ans 7 664  3 052  + 4 612 + 47,6 
40-59 ans 6 443  3 218  + 3 225 + 14,8 
60 ans et plus 1 785  1 359  + 426 + 2,8 
Source : INSEE - Recensement de la population 1999 (exploitation principale) 
* Il s'agit de la population "en l'absence de migrations" (cf. méthodologie) 

Par CS (plus de 15 ans) 
Arrivées Départs Solde Solde en %           

de la population* 

Agriculteurs exploitants 53  17  + 36 + 9,1 
Artisans, commerçants et chefs d'entr. 736  477  + 259 + 9,4 
Cadres et professions intel. sup. 4 379  1 850  + 2 529 + 42,8 
Professions intermédiaires 4 780  2 331  + 2 449 + 29,5 
Employés 3 344  2 027  + 1 317 + 14,7 
Ouvriers 1 808  1 201  + 607 + 7,5 
Retraités 1 539  1 135  + 404 + 3,2 
Etudiants et élèves 2 020  2 009  + 11 + 0,1 
Autres inactifs 1 918  1 172  + 746 + 10,7 
Source : INSEE - Recensement de la population 1999 (exploitation complémentaire) 
* Il s'agit de la population "en l'absence de migrations" (cf. méthodologie) 

     
 Grésivaudan Référence 

 Nombre 
Part Evol 90/99 Evol  82/90 Part Evol 90/99 Evol 82/90 

 en % en % en % en % en % en % 

Ensemble des logements 41 394 100,0 + 17,5 + 22,5 10 0,0 + 12,1 + 11,1 
Résidences principales 32 724 79,1 + 26,4 + 29,2 88,9 + 12,7 + 11,9 

Résidences secondaires et logements 
occasionnels 7 053 17,0 - 3,7 + 6,0 4,1 - 12,1 + 5,4 

Dont logements occasionnels 361 0,9 - 10,4   1,0 - 31,6   
Logements vacants 1 617 3,9 - 20,1 + 11,6 7,0 + 22,9 + 4,5 
                
Propriétaires (résidences principales) 22 705 69,4 + 28,5 + 32,2 50,5 + 15,6 + 23,0 
                
Le parc des résidences principales 32 724 100,0 + 2 6,4 + 29,2 100,0 + 12,7 + 11,9 
Habitat individuel - propriétaire 20 311 62,1 + 27,1 + 34,9 29,9 + 19,0 + 33,1 
Habitat individuel - locataire 2 597 7,9 + 21,2 + 24,6 4,7 + 19,8 + 25,6 
Habitat collectif - propriétaire 2 308 7,1 + 44,2 + 20,6 20,5 + 11,4 + 13,8 
Habitat collectif - locataire non HLM 2 025 6,2 + 30,2 + 21,9 20,9 + 1,4 - 3,3 
Habitat collectif - locataire HLM 2 985 9,1 + 38,3 + 76,3 16,4 + 20,1 + 14,4 
Autres cas 2 498 7,6 + 2,1 - 7,3 7,6 + 8,8 - 10,4 
Source : INSEE - Recensements de la population 1999 (exploitation principale), 1990 (exploitation exhaustive), 1982 (sondage au quart) 

Les caractéristiques des logements en 1999  

Revenus annuels moyens et composition du revenu 

 Grésivaudan Référence Région 
En euros de 2005 1995 2005 1995 2005 1995 2005 
Revenu annuel moyen par foyer fiscal 19 827 23 124 16 477 18 672 15 652 17 735 
Foyers fiscaux non imposés (en %) 40,3 33,4 44,9 41,6 47,6 43,6 
Revenu annuel par foyer fiscal imposé 27 989 30 557 24 499 26 313 23 828 25 370 
Part des pensions et retraites dans le 
revenu fiscal (en %)   18,7   22,1   22,6 

Source : INSEE - DGI - Revenus des foyers fiscaux 
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Espace urbain, espace rural et pôles de services urbaines de la région où les cadres sont nombreux. Les 
professions intermédiaires et les artisans, commerçants et 
chefs d'entreprises sont un peu plus représentés. À        
l'inverse, retraités, ouvriers et surtout employés sont moins 
présents. 
Les ménages du territoire sont par conséquent plus aisés 
que ceux de la référence : leur revenu imposable annuel 
moyen est un quart plus élevé (23 100 € contre 18 700 € en 
2005) et peu d'entre eux ne sont pas imposables (33 % 
contre 42 %). Le haut niveau de revenus s'explique aussi 
par des salaires moyens relativement élevés dans les entre-
prises implantées sur le territoire. 
 
L'habitat individuel est dominant 
En lien avec la croissance démographique, le parc de    
logements s'accroît rapidement depuis les années 80, bien 
plus vite que dans la référence (+ 18 % entre 1990 et 1999 
contre + 12 %). La hausse des années 90 ne concerne que 
les résidences principales, qui représentent 79 % des     
logements en 1999 contre 73 % en 1990. Les résidences 
secondaires et les logements vacants ont quant à eux    
diminué : on peut penser que beaucoup se sont transformés 
en résidences principales pour loger les nouveaux arrivants 
dans le territoire. Cependant, avec des zones de montagne 
touristiques, la part des résidences secondaires reste     
élevée (16 % des logements en 1999 contre 3 % dans la 
référence et 12 % dans la région). 
Les communes du territoire sont surtout situées dans des 
espaces périurbains pavillonnaires ou ruraux. Par consé-
quent, l'habitat individuel occupé par des propriétaires est 
prédominant : il représente 62 % des résidences principales 
en 1999 contre 30 % dans la référence et 38 % en Rhône-
Alpes. L'habitat collectif est donc peu présent, surtout les 
appartements en copropriété ou en locatif dans le secteur 
privé. 
 
Un flux important de navettes domicile-travail 
Du fait de la forte croissance démographique, la population 
active totale a augmenté d'un quart entre 1990 et 1999, net-
tement plus que dans la référence (+ 6 %). Sur la même 
période, l'emploi a lui aussi progressé de plus d'un quart 
(+ 4 % dans la référence). Ce dynamisme, qui s'est traduit 
par 5 100 emplois supplémentaires entre 1990 et 1999, n'a 
cependant pas permis d'absorber l'accroissement de la  
population active (+ 8 700 personnes). L'ajustement s'est 

Ménages selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence 

 Grésivaudan Référence Région 
En % 1990 1999 1990 1999 1990 1999 
Agriculteurs exploitants 1,0 0,8 0,9 0,6 2,0 1,3 
Artisans, commerçants et chefs d'entr. 8,3 6,8 6,2 5,3 6,8 5,9 
Cadres et professions intel. sup. 15,0 18,0 11,4 11,6 9,3 9,5 
Professions intermédiaires 16,2 17,4 16,0 16,5 14,6 15,4 
Employés 7,0 8,4 10,5 11,5 9,5 10,6 
Ouvriers 21,2 17,4 21,6 18,1 23,3 20,3 
Retraités 26,4 25,9 26,4 26,9 28,2 28,7 
Autres, sans activité prof. 4,9 5,3 7,0 9,5 6,3 8,3 
Ensemble des ménages 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 1 00,0 
Source : INSEE - Recensements de la population 1999 (exploitation complémentaire) et 1990 (sondage au quart) 

Marché du travail 
Grésivaudan Référence 

1999 Evol 90/99 Evol 82/90 Evol 90/99 Evol 82/90 
(%) (%) (%) (%) 

Actifs ayant un emploi 38 641 + 24,7 + 23,3 + 3,3 +  6,9 
Dont salariés 33 752 + 27,1 + 24,2 + 3,9 + 7,8 
Dont non salariés 4 889 + 10,6 + 17,7 - 1,8 - 0,1 
            
Chômeurs 3 334 + 42,7 + 40,6 + 31,6 + 22,7 
% chômeurs dans la population active (*) 7,9% + 0,9 point  + 0,8 point  + 2,3 points  + 1,1 point  
Source : INSEE - Recensements de la population 1982, 1990 (exploitation exhaustive) et 1999 (exploitation principale) 
(*) la population active est comprise hors militaires du contingent  

 
 

fait d'une part par la hausse du chômage (+ 1 000 chômeurs 
au sens du recensement) et d'autre part par l'accentuation 
du déséquilibre des flux domicile-travail : le nombre de rési-
dants du Pays du Grésivaudan travaillant à l'extérieur a 
beaucoup plus augmenté (+ 6 500) que le nombre d'actifs 
extérieurs venant travailler dans le territoire (+ 4 000). Cela 
s'explique en grande partie par le mouvement de périurbani-
sation : les Grenoblois qui viennent s'installer dans le terri-
toire gardent souvent leur emploi dans le pôle de Grenoble 
et se retrouvent dans les navettes sortantes. 
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spécificités industrielles : en 1999, 31 % de l'emploi total 
relève de l'industrie contre 20 % dans la référence et 23 % 
en Rhône-Alpes. Depuis 1975, l'économie grésivaudine 
connaît un fort essor, l'emploi progressant plus rapidement 
qu'ailleurs. Le dynamisme a été surtout important entre 
1990 et 1999, avec des créations de postes dans l'industrie 
alors que la tendance est à la baisse de l'emploi industriel 
(+ 27 % contre - 9 % dans la référence et - 8 % en Rhône-
Alpes). L'industrie locale perdait des emplois entre 1975 et 
1990 mais en 1999, elle dépasse nettement le niveau de 
1975, suite à la création du pôle d'activité de Crolles en 
1992.  
L'essentiel de la hausse d'emploi des années 90 est toute-
fois imputable au secteur tertiaire, qui s'est accru 3,5 fois 
plus vite que dans la référence et la région. L'agriculture et 
la construction perdent des effectifs, mais dans une mesure 
moindre à celle des zones de référence.  
Le taux moyen de création d'établissements sur la période 
2003-2006 est plus élevé que dans la référence pour les 
services aux entreprises (15 % contre 14 %) et surtout les 
services aux particuliers (10 % contre 8 %). Il est en revan-
che plus faible dans la construction (10 % contre 13 %). 
Dans l'industrie, ce taux est légèrement supérieur à celui de 
la référence, autour de 6 %. 

Spécificité du tissu productif du Grésivaudan par r apport à la zone de référence en 2005 

Indice de spécificité  
(rapport entre la part de l'emploi du secteur dans le territoire et la part dans la zone de référence) 

Source : INSEE - CLAP, SAE 2005      
- Champ complet  

Lecture : l'activité Industrie des composants électriques et électroniques présente une forte spécificité dans le Grésivaudan (elle est 9,1 fois plus représen- 
               tée que dans la zone de référence), pour un effectif total de 4158 salariés. Pour respecter le secret statistique, l'effectif de la recherche et déve- 
               loppement n'est pas donné et remplacé par s. 

Conditions d'emploi des salariés 
Grésivaudan Référence 

Effectifs Part en 1999 Part en 1990 Part en  Part en  
en 1999 (%) (%) 1999 (%) 1990 (%) 

CDD 2 930 8,7 6,1 8,6 5,6 
Emplois stables 29 374 87,0 90,2 85,5 89,9 
Autres (stages, emplois aidés…) 1 448 4,3 3,7 5,9 4,5 
Source : INSEE - Recensements de la population 1999 (exploitation principale) et 1990 (exploitation exhaustive) 

En 1999, 21 900 actifs quittent ainsi le Pays du Grésivaudan 
pour travailler, croisant 7 800 personnes faisant le chemin 
inverse. Le déficit s'élève donc à 14 100 personnes, dont 
13 200 avec le reste de l'aire urbaine grenobloise. C'est 
pour cette raison que beaucoup de communes grésivau-
dines font partie de la couronne de Grenoble. Comme dans 
tous les territoires périurbains, la proportion d'actifs ayant 
leur emploi à l'extérieur est élevée, elle atteint 57 %. 
À l'inverse, 32 % des emplois locaux sont occupés par des 
actifs extérieurs. Beaucoup de ces entrants travaillent dans 
les communes de Crolles, avec son site de microélectro-
nique, et de Montbonnot-Saint-Martin, où les établissements 
de services aux entreprises sont nombreux. 
Malgré une hausse de 0,9 point du chômage au sens du 
recensement entre 1990 et 1999, celui-ci reste plus faible 
que dans la référence : 7,9 % en 1999 contre 11 à 12 % 
dans la référence et la région. Depuis 2000, l'évolution du 
nombre de demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE a été 
plus marquée qu'ailleurs, à la hausse sur la période 2000-
2003 comme à la baisse sur la période 2004-2006. 
 
Une économie tournée vers l'industrie de pointe  
Même si son économie est essentiellement tertiaire, le  
Pays du Grésivaudan se caractérise avant tout par ses  

Déplacements domicile-travail 1990 1999 Evol 
Nombre % Nombre % 90/99 (%) 

Actifs occupés : 30 977 100,0 38 641 100,0 + 24,7 
Résidant et travaillant dans la même commune 9 529 30,8 8 487 22,0 - 10,9 
Résidant et travaillant dans la zone 15 571 50,3 16 712 43,2 + 7,3 
Travaillant en dehors de la zone 15 406 49,7 21 929 56,8 + 42,3 
            
Emplois dans la zone 19 353   24 498   + 26,6 
            
Actifs venant travailler dans la zone (*) 3 782 19, 5 7 786 31,8 + 105,9 
Source : INSEE - Recensements de la population 1999 (exploitation principale) et 1990 (exploitation exhaustive) 
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En 1998, la capacité d'accueil touristique est élevée : 49 lits 
pour 100 habitants contre 11 dans la référence et 40 en 
Rhône-Alpes. Cependant, elle a diminué de 9 % entre 1988 
et 1998 (contre - 6 % dans la référence et + 2 % dans la 
région). Les trois quarts des lits touristiques sont en effet 
concentrés dans les résidences secondaires dont le nombre 
a baissé au cours des années 90, certaines d'entre elles 
étant sans doute devenues des résidences principales.  

Le plus gros secteur employeur du Pays du Grésivaudan est 
l'industrie des composants électriques et électroniques. En 
2005, 4 200 salariés y travaillent, soit 15 % de l'ensemble 
des salariés. Ce secteur, qui concentre la moitié de l'emploi 
industriel local, est aussi le plus spécifique du territoire : il 
est 9 fois plus représenté que dans la référence. Les plus 
gros établissements grésivaudins en font partie : STMicro-
electronics SA à Crolles et Soitec à Bernin. 
Les activités de conseil et d'assistance arrivent en deuxième 
position, avec 11 % des salariés en 2005. Plusieurs gros 
établissements de conseil en informatique sont notamment 
implantés à Montbonnot-Saint-Martin. Ce secteur est égale-
ment plus présent que dans la référence. 
L'administration publique et la santé-action sociale sont les 
3ème et 4ème plus gros employeurs du territoire. Toutes deux 
sont sous-représentées dans l'emploi salarié par rapport à la 
référence mais celle-ci comprend les grandes aires urbaines 
de la région où ces activités sont importantes. 
À côté de l'industrie des composants électriques et électro-
niques, d'autres activités industrielles, moins mobilisatrices 
de main d'œuvre, apparaissent spécifiques au Pays du Gré-
sivaudan : les industries du bois et du papier (3 % de l'em-
ploi salarié en 2005), l'industrie des équipements électriques 
et électroniques (4 %) ainsi que la métallurgie et transforma-
tion des métaux (5 %).  
Le caractère industriel du territoire, avec la présence de 
grands établissements, fournit des ressources importantes 
aux communes. La taxe professionnelle représente 71 % du 
produit de la fiscalité locale, contre environ 50 % dans la 
référence et la région, et apporte des recettes par habitant 
près de trois fois plus élevées. Le produit des autres taxes 
locales étant équivalent ou supérieur à celui des zones de 
référence, les ressources fiscales sont au total deux fois 
plus importantes, avec 2 200 euros par habitant en 2006. 
 
Le tourisme génère 5 % de l'emploi salarié 
Avec 5 % de l'emploi salarié lié directement au tourisme1 en 
2003, le Pays du Grésivaudan se situe au même niveau que 
Rhône-Alpes mais dépasse la moyenne de l'Isère à 3 %. 
Près du tiers de ces emplois sont liés aux hébergements 
touristiques et 21 % aux téléphériques et remontées       
mécaniques. 

1 Il s'agit de l'emploi salarié directement généré par la fréquentation touristique, donc hors emplois non salariés, emplois indirects ou induits. 
Les établissements employeurs sont classés selon deux critères : l'intensité touristique de leur activité et le niveau d'équipement touristique 
de la commune dans laquelle ils sont implantés. Pour chaque croisement de ces deux critères, une part plus ou moins importante de l'emploi 
est retenue pour chaque établissement. 
Voir "Le tourisme emploie 4,6% des salariés de Rhône-Alpes" La Lettre Analyses Insee Rhône-Alpes n°70,  mars 2007 (avec annexe statisti-
que fournissant les données par CDRA sur insee.fr) 

 Grésivaudan Référence 
Créations d'établissements 

Ensemble 
Evol 1993/ Part des créations Evol 1993/ Part des créations 

 2006 (%) pures (%) 2006 (%) pures (%) 

En 2006 515   + 22,3 77,5   + 12,9 77,7   
Flux annuel moyen 1993-1996 439     68,6     71,0   
Flux annuel moyen 2003-2006 556     78,2     76,9   
Source : INSEE - SIRENE - Champ ICS        

Les établissements de plus de 100 salariés 
au 31 décembre 2005 

Fiscalité locale en 2006 
Grésivaudan Référence 

Produit Produit Produit Produit 
€/hab (%) €/hab (%) 

Taxe d'habitation 231 10,3 253 21,9 
Foncier bâti 414 18,5 335 28,9 
Foncier non bâti 10 0,4 6 0,5 
Taxe professionnelle 1 588 70,8 564 48,7 
Total des 4 taxes 2 243 100,0 1 158 100,0 
Source : INSEE - DGI - Recensement des éléments d'imposition 2006 

Indicateurs de fiscalité 2006 Grésivaudan Référence Région 
Richesse fiscale par habitant 1 350 738 749 
Coefficient de mobilisation de la richesse fiscale 0,96 1,02 0,97 
Degré d'intégration intercommunale 56,8% 44,7% 38,6% 
Source : INSEE - DGI - Recensement des éléments d'imposition 2006 (cf. méthodologie) 
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importantes. Pour autant, les disparités entre les communes 
sont parfois marquées. 
En matière de revenus, la partie sud-ouest du territoire est 
ainsi plus privilégiée que le quart nord-est. Dans les com-
munes situées entre Lumbin et Montbonnot-Saint-Martin 

Durée moyenne d'accès aux équipements                     
de la gamme intermédiaire (1) en 2006 

(1) 28 commerces et services de type trésorerie, gendarmerie-police, super-
marché, magasin de vêtements, de chaussures, de meubles, collège,     
opticien-lunetier, laboratoire d'analyses médicales…. 

Caractéristiques socioprofessionnelles                          
de la population en 1999 

Taux d'emploi en 1999 (2) 

Revenu annuel médian des ménages par unité              
de consommation en 2005 

(2) rapport entre le nombre d'emplois et le nombre d'actifs occupés résidants 

������
�������
���	������������
 
Un territoire aisé avec toutefois des disparités 
En comparaison de la référence et de l'ensemble de           
la région, le Pays du Grésivaudan apparaît comme un      
territoire aisé. Les cadres sont nombreux, les revenus sont 
élevés, les communes bénéficient de ressources fiscales 
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ainsi qu'autour de Saint-Martin-d'Uriage, les ménages béné-
ficient de revenus élevés. Ces communes se caractérisent 
par une prédominance de cadres ou de professions intermé-
diaires. En revanche, les revenus des ménages sont plus 
faibles sur l'axe reliant Villard-Bonnot à Pontcharra, à domi-
nante ouvrière, ainsi que dans le massif de Belledonne  
autour d'Allevard, où les retraités, les agriculteurs, les arti-
sans, commerçants et chefs d'entreprises sont nombreux. 
Parmi les plus grosses communes du territoire, le revenu 
médian des ménages par unité de consommation est ainsi 
près de deux fois supérieur à Saint-Ismier (28 800 euros en 
2005) qu'à Allevard (16 600 euros). 
Si les revenus des ménages y sont moins élevés, le quart 
nord-est du pays du Grésivaudan bénéficie en revanche de 
ressources fiscales importantes, rapportées à la population. 
C'est notamment le cas au Cheylas, à la Ferrière ou à    
Pinsot. Le produit fiscal par habitant est également élevé à 
Crolles et à Bernin, grâce notamment au site de microélec-
tronique, ainsi qu'à Chamrousse. 
Les différences de relief se traduisent par d'autres dispa-
rités, liées aux déplacements. Ainsi, la plus grande partie 
des communes du balcon de Belledonne offrent moins de 
30 emplois pour 100 actifs occupés résidants, d'où de nom-
breux déplacements domicile-travail. Chamrousse fait    
exception, avec un nombre d'emplois supérieur à la popu-
lation active. De ce point de vue, le quart nord-est du terri-
toire est plus autonome, notamment la Ferrière. 
Le relief met également les habitants de Chamrousse, de 
Laval, de la Ferrière ou de Sainte-Marie-du-Mont à plus d'un 
quart d'heure de route en moyenne des commerces et   
services de la gamme intermédiaire, de type supermarché, 
collège ou magasin de vêtements. 

Le nombre de logements augmente beaucoup dans la 
vallée mais aussi sur les hauteurs 
Dans le Pays du Grésivaudan, territoire attractif en         
forte croissance démographique, le parc de logements   
s'accroît par endroits très rapidement. Aux alentours de 
Crolles, dans des communes comme Tencin, Lumbin,    
Froges ou Hurtières, le nombre de logements augmente de 
plus de 2 % par an depuis 1999. Montbonnot-Saint-Martin et 
ses environs ainsi que certaines communes du massif de 
Belledonne comme La Combe-de-Lancey ou Sainte-Agnès, 
sont dans le même cas. Le Cheylas, au nord du territoire, 
gagne également de nombreux logements. Plus particulière-
ment, dans toutes ces communes, la hausse du nombre de 
résidences principales est forte, en lien avec leur essor  
démographique depuis 1999. 
Dans certaines autres communes, parfois peu peuplées, les 
résidences principales se développent nettement plus vite 
que l'ensemble des logements. Il peut s'agir d'anciennes 
résidences secondaires ou de logements vacants. C'est le 
signe que ces communes deviennent de plus en plus rési-
dentielles. Elles se situent plutôt dans la moitié nord du  
territoire, côté Chartreuse (Sainte-Marie-du-Mont, Saint-
Bernard, Saint-Hilaire) ou côté Belledonne (La Chapelle-du-
Bard, Allevard, Pinsot). Dans ces communes, la part de 
résidences principales dans l'ensemble des logements,  
inférieure à 75 % en 1999, a nettement progressé. Saint-
Hilaire, qui perdait des habitants dans les années 90, détient 
le record de la croissance démographique depuis 1999 
(+ 6,8 % par an sur la période 1999-2004). Pinsot, Saint-
Bernard et Allevard gagnent 3 à 4 % d'habitants par an  
depuis 1999. 

Auteur de la synthèse : Nellie Rodriguez, Insee Rhô ne-Alpes 
Coordination assurée par la direction des Politique s territoriales 
de la Région Rhône-Alpes et Valérie Genay de l’Insee  Rhône-Alpes 

Évolution récente du nombre de logements dans les pl us grandes communes recensées depuis 2004  

Année 
de    

collecte 

Nombre total                      
de logements 

Dont résidences         
principales 

Évolution annuelle 
moyenne depuis 1999  

(en %) 

Enquête 
annuelle 
de recen-
sement 

Recensement 
1999 

Enquête 
annuelle 
de recen-
sement 

Recensement 
1999 

Ensemble 
des      

logements 

Résidences 
principales 

Crolles 2007 3 183 2 857 2 982 2 751 + 1,4 + 1,0 
Villard-Bonnot  2005 3 143 2 916 2 977 2 730 + 1,3 + 1,5 
Pontcharra 2006 2 973 2 613 2 787 2 422 + 1,9 + 2,0 
Allevard  2004 2 715 2 563 1 509 1 304 + 1,2 + 3,0 
Saint-Martin-d'Uriage  2004 2 287 2 096 1 921 1 729 + 1,8 + 2,1 
Adrets (Les) 2005 1 727 1 677 306 264 + 0,5 + 2,5 
Montbonnot-Saint-Martin 2004 1 681 1 453 1 623 1 390 + 3,0 + 3,1 
Versoud (Le)  2005 1 598 1 412 1 547 1 376 + 2,1 + 2,0 
Vaulnaveys-le-Haut  2006 1 577 1 438 1 379 1 257 + 1,3 + 1,3 
Froges  2004 1 371 1 196 1 287 1 141 + 2,8 + 2,4 
Bernin  2007 1 165 1 023 1 087 973 + 1,6 + 1,4 
Touvet (Le)  2004 1 138 1 129 1 063 1 031 + 0,2 + 0,6 
Chapareillan  2005 1 105 990 987 856 + 1,8 + 2,4 
Saint-Nazaire-les-Eymes 2006 995 848 945 818 + 2,3 + 2,1 
Biviers  2005 944 893 899 839 + 0,9 + 1,2 
Cheylas (Le)  2006 897 751 868 706 + 2,6 + 3,0 
Terrasse (La)  2005 879 754 794 680 + 2,6 + 2,6 
Theys  2005 846 762 687 587 + 1,8 + 2,7 
Saint-Hilaire  2004 808 743 588 510 + 1,7 + 2,9 
Ferrière (La)  2004 798 788 99 97 + 0,3 + 0,4 
Barraux  2005 683 616 613 527 + 1,7 + 2,6 
Saint-Vincent-de-Mercuze 2007 613 567 525 467 + 1,0 + 1,5 
Lumbin  2004 598 510 567 494 + 3,2 + 2,8 
Revel  2005 554 502 451 393 + 1,7 + 2,3 
Source : INSEE - Recensement de la population 1999 (exploitation principale) et enquêtes annuelles de recensement 2004-2007 

Commune 


